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Le Petit RappelLe Petit Rappel
La lettre d'information de l'AAPPL

Le mot du président :

Chers amis,

Je  viens  en  cette  fin  d’année,  au  nom  de  l’ensemble  des 
membres de bureau, vous souhaiter un joyeux Noël 2022 et 
une très bonne année 2023 et, en particulier, une excellente 
santé.

L’année 2022 s’est encore inscrite sous l’angle du Covid, avec 
une n-ième vague de la  pandémie en début  d’année,  nous 
obligeant  à annuler  notre traditionnelle  réunion autour de la 
galette et de reporter la date de notre Assemblée Générale. 
Puis  les  nuages  se  sont  dissipés,  nous  permettant  de 
retrouver nos activités à partir  de la fin du printemps. Nous 
avons  pu  nous  retrouver  à  l’étang  de  Hondouville  pour  un 
déjeuner  détente  en  juin,  visiter  le  Sénat  et  les  jardins  du 
Luxembourg avec nos amis de l’ARCIE au mois de septembre. 
Puis  début  octobre,  à  l’initiative  de  Vincent  PAUZAT,  nous 
avons fêté les 30 ans de l’Amicale avec un déjeuner-croisière 
sur la Seine au départ de Poses, où plus de 40 personnes se 
sont  retrouvées.  Enfin une sortie à Paris pour une visite du 
quartier du Marais et du musée Carnavalet est programmée le 
7 décembre (voir dans le prochain LPR de juin 2023).

Toutes  ces  activités  relancées  avec  succès  sont  la  preuve  de  la  vitalité  de  l’Amicale :
elles ont contribué à nous faire retrouver la vie d’avant et à oublier tous les passages difficiles du 
confinement et autres fermetures de commerces non essentiels …

Avec tout cela, nous sommes heureux de constater que nous avons encore une petite cinquantaine 
d’adhérents à jour de cotisation. Nous avons certes perdu quelques amis pendant cette période. Je 
ne  vais  pas  les  citer  tous  ici :  vous  avez  déjà  été  informés  par  Kenneth  BIRBECK,  mais  je 
rappellerai ici la mémoire de notre ami Jean CAVÉ, membre fondateur de l’Amicale et infatigable 
trésorier, disparu à la veille de fêter les 30 ans de l’Amicale.

Notre ami Kenneth BIRBECK nous a fait part dernièrement de sa volonté d’arrêter la publication 
du « Petit Rappel ». C’est un choc pour tout le monde tant cette publication s’identifiait à l’Amicale. 
En même temps, nous reconnaissons bien volontiers le droit à Ken de prendre en quelque sorte 
une seconde retraite et nous ne le remercierons jamais assez pour son investissement pendant 
toutes ces années (54 numéros publiés depuis le début, quelle performance !). 

Alors : Que faire ? Tous les membres du bureau considèrent comme très important de continuer à 
donner régulièrement des informations aux adhérents et en particulier à nos anciens qui ne peuvent 
pas se déplacer pour cause de santé ou d’éloignement.  Notre ami Vincent PAUZAT a accepté de 
reprendre l'édition du bulletin sous la forme d'une newsletter de 4 pages publiée deux fois par an 
(fin  d’année  et  début  d'été).  Enfin,  un  petit  groupe  de  travail  s’est  constitué  autour  de  
Michel  LEVALLOIS pour  remettre  à jour  le  site  internet  et,  si  possible,  le  rendre plus  attractif.
Nous reviendrons vers vous à ce sujet avec plus de détails dans la prochaine édition.

Encore  bonne  année  à  tous.  Nous  nous  retrouverons  pour  le  partage  de  la  galette  le  
5 janvier 2023.

Roger RUFFAULT.
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Roger RUFFAULT, ré-élu 
président de l'AAPPL à l'AG 
du 12 mai 2022.
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Journée champêtre à l'étang d'Hondouville
Le propriétaire de l'étang du Moulin de Landres près de Hondouville a accepté de nous louer son 
terrain cette année sans notre traditionnel concours de pêche, donc sans achat de truites, pour un 
repas champêtre sous abri dans ce cadre magnifique. En effet, notre amicale n'a pratiquement plus 
d'amateurs de pêche, mais nous avons tout de même pas mal d'amateurs de pique-nique amélioré 
permettant de se retrouver et de passer un bon moment ensemble (pétanque et jeux de société 
après le repas). Le soleil était de la partie. Sympa ! Merci aux organisateurs Benoît et Martine, 
Gisèle et Raymond, Armelle et Dominique.

Kenneth BIRBECK.

Repas champêtre à l'étang d'Hondouville le 10 juin 2022

Visite du Palais du Luxembourg (Sénat)
Le 12 Septembre 2022, répondant à l’invitation de Madame Kristina PLUCHET, sénatrice de l’Eure , 
nous  nous  sommes  retrouvés  à  40  personnes,  regroupant  pour  l’occasion  des  adhérents  de 
l'AAPPL et de l’ARCIE dans un autocar qui nous a conduit à l’entrée du Palais du Luxembourg, 
Paris 6ème.

Difficile de résumer en quelques lignes cette visite d'1 heure 30, tant nous sommes émerveillés à 
chaque pas par la richesse des décorations.

Nous visitons successivement l’hémicycle où siègent les 348 sénateurs, dont la tribune de l’orateur 
est  entourée  de  7  statues  géantes ;  la  bibliothèque  richement  décorée  elle  aussi  et  sa  vue 
panoramique  sur  le  jardin  du  Luxembourg  qui  s’étend  sur  23  hectares ;  enfin,  la  salle  des 
conférences aux décors somptueux où nous remarquons entre autres le trône de Napoléon.

Pour finir, nous descendons par l’escalier d’honneur où nous avons immortalisé l’événement, avant 
de prendre le chemin du retour vers Louviers.

Roger RUFFAULT.
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Célébration des 30 ans de l'AAPPL

Quarante-quatre personnes,  membres de l'AAPPL,  conjoints  et 
amis,  se  sont  retrouvés  le  6  octobre  2022  à  Poses,  à 
l'embarcadère du bateau "Guillaume-le-Conquérant". 

A 10h45, il  y a encore un peu de brume sur la Seine, mais la 
journée promet d'être ensoleillée. Après l'embarquement et que 
tous soient installés, le bateau entame sa remontée de la Seine 
jusqu'à  Venables.  Nous  pouvons  voir  en  chemin  les  différents 
villages  d'Amfreville-sous-les-Monts  à  Saint-Pierre-du-Vauvray, 
admirer les moulins de Connelles et d'Andé comme on ne peut 
les voir que depuis la Seine, des propriétés remarquables comme 
le domaine Louis RENAULT à Herqueville et l'Hostellerie Saint-
Pierre à Saint-Pierre-du-Vauvray, mais aussi beaucoup d'oiseaux. 
La  quantité  de  navires  de  transport  rencontrés  est  également 
impressionante.

En  chemin,  après  un  apéritif  de  bienvenue,  le  personnel  du 
"Guillaume le Conquérant" nous sert un repas raffiné et copieux, 
tout à fait à la hauteur de l'évènement des 30 ans de l'AAPPL.
Le  bateau  fait  ensuite  demi-tour  en  passant  devant  Muids,  et 
nous retournons à Poses vers 15h00,  ravis  de la  sortie,  de la 
météo  généreuse,  des  paysages  rencontrés  et  de  l'agréable 
repas. 

Merci à Monsieur Yaël GLANCER, le gérant et capitaine du "Guillaume-le-Conquérant", aux deux 
serveuses très professionnelles,  et  à l'ensemble de l'équipage pour leur contribution au succès
de l'évènement.

Vincent PAUZAT.

Le groupe AAPPL - ARCIE en visite au Sénat dans l'escalier d'honneur

Le Moulin d'Andé, tel qu'on 
ne peut le voir que depuis la 
Seine
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Amicale des Anciens de Portenseigne-Philips Louviers (AAPPL)
- association loi 1901 -

Mairie de Louviers
BP 621

27406 LOUVIERS Cedex
site internet : http://amicale-portenseigne-philips.com/

Ils nous ont quittés :
 août 2020 : Mme Jeanne-Marie TITTON * (information reçue tardivement ; 

Jeanne-Marie a beaucoup contribué au Petit Rappel de 1992 à 2010)

 juin 2021 : Mme Dominique FOURNIER

 août 2021 : M. Raymond LELIÈVRE *

 juillet 2021 : M. Pierre LEGLU

 février 2022 : M. Jean CAVÉ * (voir "Le mot du président" en page 1)

 juin 2022 : Mme Isabelle JEGOU

 novembre 2022 : M. Jean-Claude BERNARD *

* = membres de l’AAPPL.

Les participants du déjeuner-croisière des 30 ans de l'AAPPL sur 
le bateau "Guillaume-le Conquérant"

Les prochains rendez-vous :
- Le bureau de l'AAPPL se réunit tous les 1ers mardis de chaque mois à 10h30, à la Maison des 
Associations, 10 av. Maréchal Leclerc, 27400 Louviers : prochaine réunion le 03/01/2023.

- La traditionnelle galette des rois de l'Amicale aura lieu le  05/01/2023 à 14h30, à la Maison des 
Associations.

-  L'assemblée générale  de l'AAPPL est  programmée le  23/03/2023 à  14h30,  à  la  Maison des 
Associations

- A l'occasion de l'AG, il y aura le traditionnel concours photos ; les deux thèmes pour 2023 sont  
Chien(s) et Fleur(s)

- La cotisation annuelle à l'AAPPL est de 20 €, à régler par chèque à l'adresse ci-dessous.

http://amicale-portenseigne-philips.com/

